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LIENS UTILES 

www.philarochefort.net le site de votre Amicale, vous y trouverez les infos concernant 

notre activité…. 

www.ffap.net le site de la fédération, informations nationales, timbres, dates d’exposi-

tions, règlement des classes …. 

www.gpco.online.fr le site de votre groupement, des infos, la gazette du GPCO en 

ligne…. 

http://mondephilatélique.blog.lemonde.fr/ chronique journalière par Pierre Jullien, riche 

en informations sans langue de bois sur notre loisir… 
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70 ans de PORT DES BARQUES 

13 Août 2017 

Notre journée s’est très bien passée, pourtant du matin le temps n’était pas de la partie, mais comme 

souvent en bord de mer, un petit coup de vent et tout s’arrange. 

Nous avons été accompagnés une partie de la journée par la musique juste en face de notre stand, un 

peu « bruyant » parfois mais fort agréable. 

Très belle organisation de la part de la Mairie et du Comité de l’Estuaire. 

Nous les remercions vivement, la Mairie pour son aide dans la publicité et son accord pour nos souve-

nirs et le Comité de l’Estuaire pour le prêt d’un tivoli, tables et bancs. 

La journée s’est terminée par un spectacle féerique sur le Lac des Rouches suivi d’un superbe feu d’ar-

tifice. 

Pendant que certains travaillent ………………………... 

…… d’autres surveillent la glacière!!!!! 
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Rochefort fête LAFAYETTE 

26 et 27 août 2017 

Malgré la chaleur nous avons passé 2 jours formidables, les visiteurs ont été nombreux, nos souvenirs ont 

été appréciés par tous. Rochefort en Histoire et la Mairie de Rochefort ont contribué à cette réussite et    

nous les en remercions. 

Bravo à Danièle, Dominique et Claude qui avait fait l’effort de se costumer et surtout de supporter les vête-

ments par cette chaleur. 

Bravo à Danièle, Dominique et Claude pour leurs déguisements….. 

Il a chaud le bougre!!!!!!!!! 
Ça rigole pas avec le prof Didier, il n’était pas 

encore en retraite!!!!!!!! 

C’est le 2ème jour et cela se voit!!!!!!! 
Et maintenant le réconfort et bien frais en plus!!!!! 
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L’EURYDICE en Rade de L’ÎLE D’AIX 

L’EURYDICE est une corvette de 1er rang, armée de 28 canons, à coque en bois, lancée aux chantiers de 
Cherbourg le 20 mars 1849, mise en service le 10 novembre de la même année. 
 
Le 21 novembre elle appareille pour l’Océan Indien et l’île de La Réunion. 
En 1853 commandée par le futur amiral de la Grandière elle gagne le Pacifique par le Cap Horn. 
En 1854 elle est de la campagne du Kamtcharka durant la guerre contre la Russie et de 1856 à 1859 elle 
assure des missions dans le Pacifique. 
En septembre 1859 la corvette EURYDICE est désarmée à TOULON. 
Entre 1861 à 1863, transformée en transport à voiles (son gréement est ramené de 1500 m² à 1250 m²) 
elle est affectée au port de Rochefort et mouille en rade de L’ÎLE D’AIX. 
Les ordres de la Préfecture Maritime sont alors transmis via le poste électro sémaphorique de L’ÎLE 
D’AIX. 
 
17 septembre 1864, télégramme (modèle 324) urgent de Rochefort pour L’ÎLE D’AIX. 
Préfet maritime de Rochefort à Commandant L’EURYDICE rade de L’ÎLE D’AIX : vous pouvez partir 
quand le temps le permettra. 



6 

On relève l’antagonisme entre l’urgence signalée du message et la latitude laissée au commandant du bâti-
ment pour choisir le moment du départ ! 
 
10 février 1865, dépêche télégraphique (modèle 314), le Préfet Maritime ordonne au Commandant de 
L’EURYDICE en rade de L’ÎLE D’AIX de remonter sur Rochefort. 
 
23 février 1865, en service pressé, le directeur des mouvements du port de Rochefort transmet à monsieur 
le Capitaine de L’EURYDICE : « aussitôt arrivé sur rade le L’ÎLE D’AIX vous aurez à faire remplacer le 
pilote RIVES, auquel vous donnerez l’ordre de revenir à Rochefort par le remorqueur « Le Boyard* » pour 
le mettre à ma disposition ; vous pourrez prendre le pilote du Boyard* pour continuer votre route » 
 
* Le Boyard est un remorqueur à roues, construit à l’arsenal de Rochefort. 
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L’état-major général de la Marine de Rochefort transmet au Commandant de L’Eurydice une notification 
de grâce du 14 février 1865 du Ministre secrétaire d’état de la marine et des colonies qui « daigne accor-
der la remise du restant de sa peine à un marin, condamné en août 1864 à 18 mois de campagne extraordi-
naire pour désertion. 

En 1866 L’EURYDICE fera route sur Gorée (Sénégal, puis les Antilles) de 1868 à 1874 la corvette as-
surera le ravitaillement des îles ST-PIERRE ET MIQUELON. 
Désarmée en 1874 elle sera stationnaire au Gabon, puis magasin et hôpital et rayée des services en mai 
1877. 
 
            Raymond LOËDEC 
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Destinataire : Pierre LOTI 

 A la vue d’une lettre, d’un document, bien souvent notre œil se porte rapidement sur 
le timbre (bien vite analysé n°, oblitération…….) sur le cachet à date (bien vite lu, ville, 
département, type……) éventuellement sur quelques cachets annexes (OR, PD, PP……) 
mais on oublie de regarder le destinataire de la lettre et ce regard oublié nous fait passer 
quelquefois à côté de bonnes surprises. 

 Ainsi cette enveloppe annonçant un décès est adressée à Julien Viaud bien plus con-
nu sous le nom de Pierre LOTI. 

 

 Le libellé du destinataire ne laisse aucun doute.  

 - Son grade du moment : Enseigne de vaisseau  

 - Le nom du navire        : le Pétrel  

 - Le lieu                 : station du Sénégal  

 - La voie maritime          : voie française  

 De plus le cachet PD en rouge nous indique que le port est payé jusqu’à destination. 

 En recherchant un peu dans sa biographie on sait qu’il veut être officier de marine, 
quitte Rochefort pour habiter à Saint Porchaire dans la maison occupée par sa sœur Ma-
rie Bon, puis entre au lycée Napoléon futur lycée Henri IV. 

 Il est reçu à l’école navale. Il embarque d’abord sur le Flore 1871/1872 et c’est en 
juillet 1873 qu’il peut servir sur le Pétrel sur les côtes de l’AOF. 
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 Le courrier à l’intérieur est manquant. 

 On peut penser que l’expéditeur n’est autre que sa sœur au vu du cachet type 17 de 
Saint Porchaire, mais on est sûr que ce courrier occuperait une place de choix dans une 
collection départementale de Charente Maritime.  

 

 

 

             Claude MECENE 

Pierre LOTI le jour de sa réception  

à l’Académie Française 

Le 7 avril 1892 
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QU’EST-CE ????? 

Jean Paul Fosse pose la question : avez-vous une idée de l’origine de ce timbre ??? 

Ce n'est certainement pas un droit d'octroi ou de place de marché (A cause de la date 

inscrite sur le timbre: 1910) peut être un timbre épargne ou un justificati f de cotisation 

quelconque ??? 

 

INDICES POTHION 2017 
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                                   PETITS COURRIERS... SANS IMPORTANCE ? 

 
 
 Ce ne sont certes,  que des brimborions philatéliques, mais ne boudons pas le délicieux frisson de  
la transgression lorsqu'il s'agit de  déchiffrer les termes, souvent désuets, de correspondances deux fois 
centenaires  dont la finalité  n'a jamais  été d'être lues  par  des  tiers. 
 
 Deux enveloppes avec marques linéaires de bureau de direction  et numéro de département. 
Ces empreintes, indiquant l'origine, ont été en usage du 1° janvier 1792 à la mise en service des timbres 
à date (les types 11, 12 et 13) en 1831. 
 
 La plus ancienne est expédiée le 24 fructidor an II  (10 septembre 1794). 
Au dos le quantième indique la date d'arrivée à Paris, le 27 fructidor.  Avant 1802 les timbres à date 
n'existent pas.  A PARIS,  et dans quelques villes c'est le quantième qui est utilisé pour indiquer le jour 
d'arrivée. 

  
 
 Il ne s'agit pas d'une rareté mais d'une curiosité. La suscription est étonnante : 
 Au Républicain LEJEUNE, négociant faubourg antoine près les enfants trouvés au cadran bleu au 
coin de la rue Traversière à PARIS.   
 Vas-y facteur, au boulot ! 
 Vu la période républicaine le faubourg  (Saint-Antoine)  à perdu sa sainteté. Les enfants trouvés se 
rapportent à l'hôpital du même nom. 
 La correspondance est à l'avenant : 
 « Liberté égalité fraternité ou la mort. MOULINS le 24 fructidor an 2 de la république une et indi-
visible. Je n'avoir rien à vous mander j'ai gardé le silence persuadé que si vous aviez quelque chose 
d'intéressant qui regardat vôtre famille et la mienne vous m'en instruirerié je me porte bien pour mon 
âge et les facultés de mon corps. Je suis charmé de la convalescence de mon cousin votre gendre et de la 
grossesse de son épouse votre fille. Je désire qu'elle donne à la nation un républicain..... » 
 Trois pages à suivre, il demande un congé pour son cousin, qui est en convalescence, et exige de la 
future maman un républicain. 
 Sans doute un humaniste qui s'ignore... 
 
 
 La deuxième lettre est  également gratinée. 
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  25 VALENCE. Bof, pas de quoi se lever la nuit. Du 9 messidor an 8 (28 juin 1800) 
                                         Arrivée à PARIS le 13,  quantième au dos. 

 Elle est adressée à un membre du corps législatif, par CHARDON ainé, commissaire près le tri-
bunal civil. L'orthographe et la syntaxe sont reproduits  (sic)  strictement. 
 
 « Citoyen législateur, recevez mes sincères remerciements pour la part obligeante que vous avez 
eu à ma nomination j'en conserverai toujours un bien sensible souvenir. » 
 
 Autrement dit CHARDON s'est fait pistonner pour avoir une place au chaud, qu'il en garde un 
sensible souvenir est bien le moins que l'on puisse attendre ! 
 
 « Le citoyen HORTAL, nommé juge à Montélimart, dénué de fortune, obligé à un déplacement, 
il est bien malheureux si vous pouviez trouver l'occasion un jour de le faire placer à notre tribunal 
vous rendriez service à un père de famille.  
 Il m'est du 15 mois de traitement la trésorerie nationale ne donne aucun ordre de payer. Si vous 
pouviez obtenir au moins un à compte, vous me rendriez un bien grand service car je suis aux derniers 
expédients et j'éprouve de grand besoin. 
 Recevez l'expression de ma vive reconnaissance et du sincère attachement avec le quel je ne ces-
serai d'être votre affectionné concitoyen. » 
 
 Non seulement CHARDON est dépendant de son bienfaiteur pour sa situation, mais il n'hésite 
pas à  le solliciter de nouveau  afin de percevoir son traitement et demande une faveur d'affectation 
pour un tiers. 
 C'est un pique-assiette pleurnichard. 
 Il est curieux de constater qu'au fil des siècles, rien n'a vraiment changé. C'est, en quelque sorte, 
réconfortant. 
    
 
      Raymond LOËDEC  A.E.P.  &  Claude MECENE 
             Amicale philatélique de ROCHEFORT    
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MANIFESTATIONS 

 9 au 12 novembre 2017 71ème Salon Philatélique d’automne de la CNEP à 

PARIS Espace Champeret 

 17 février 2018 ASSEMBLEE GENERALE APR et 80 ANS de l’APR 

 (réservez bien cette date elle va être importante pour toutes et tous !!!) 

 10 et 11 mars 2018 FETE DU TIMBRE à ROCHEFORT organisée par notre 

Amicale 

 7 au 10 juin 2018 PARIS PHILEX 

 

Exposition EXPHILNA 2017 

9 au 15 octobre 2017 

PORTUGALÈTE (Espagne) 

Pour la bicyclette…..de Paul Bonnin les points correspondent à l’Or 

Pour Autrefois, l’Île d’Aix….les points correspondent à l’Or 

Pour le Trou…...de Jean-François Duranceau les points correspondent à Grand Vermeil, 

il y a un an il avait reçu l’Or avec 90 points!!!!! 
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Journal « La Montagne » édition Moulins 

Même en philatélie on peut 

se creuser la tête !!!!! 
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PIMENTER LA COLLECTION  

 En cuisine, on sale (pas trop, les artères !), on poivre, on pimente. Ca donne du 
relief aux plats. En matière de collection, c'est la même chose. Un ensemble peut pa-
raître fade, pâle, sans émergence remarquable, linéaire en somme. 
 L'objectif doit être de pouvoir présenter des pièces originales qui titilleront la cu-
riosité des visiteurs et les amèneront à s'arrêter devant une page en se grattant l'occi-
put et en s'interrogeant : « Qu'est-ce que c'est-y que ce truc là, d'où ça sort ? » 
Ici, nous avons un bulletin d'expédition de colis postal. Document basique et courant. 
Mais plusieurs éléments le sont moins : 

   - La destination est originale. 
 La Yougoslavie, SARAJEVO en Bosnie (mention sous le bordereau des droits de 
douane). A noter que la destination étrangère la plus courante pour ce type de docu-
ment est la Confédération Helvétique, la Suisse. 
        - L'affranchissement Mont Saint-Michel, Reims et Berthelot, tous perforés, y 
 compris le timbre fiscal. 

Colis de MULHOUSE pour SARAJEVO par la voie d'Italie du 13 mai 1931. 
Poids de 4 kg, mentionné en bas à gauche, soit tarif de 1 à 5 kg. Depuis le 1° janvier 
1931 le tarif est de  = 12, 50 francs. 
Plus les taxes, qu'il fallait oser inventer et désigner : 
Droit de statistique, tarif du 9 août 1926 = 0,70 franc. 
Taxe pour le développement du commerce extérieur, tarif du 3 mai 1926 = 0,50 franc 
Droit de permis, tarif du 9 aout 1926 = 0,50 franc 
TOTAL de 13,90 francs par 2x5 francs + 1x3 francs + 0,90 franc. 
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 Ensuite, le droit de timbre des colis postaux jusqu'à 5 kg, tarif du 9 août 1926, 
0,50 franc en timbre fiscal. 
 Tous les timbres sont perforés D.M.C. soit Dolfus Mieg et Co à Mulhouse, 
spécialisé dans la mercerie et le matériel de couture. 
 Le colis contenait du fil à coudre, le client yougoslave devait payer par l'inter-
médiaire de la banque indiquée, « filiale der laibacher Kreditbank in Sarajevo » 
 La douane yougoslave a perçu 73 dinars de droit, somme reprise sur le borde-
reau de contrôle (première ligne) qui récapitule les taxes à percevoir à la livraison 
qui s'ajoutaient aux droits de douane fixes : 
 droit de timbre 9,20 dinars (2° ligne bordereau) 
 taxe de dédouanement 5 dinars ( à suivre) 
 taxe de livraison à domicile 2 dinars (dernière ligne du bordereau  doplata) 

 Un zeste de piment alsacien mâtiné de paprika yougoslave pour animer une 
page de collection. 
 A consommer, évidemment, sans modération. 
 
 
 
                  Raymond LOËDEC 


